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Ouverture de
[a séance

Rés. #l-8-347
Procès-verbaI
du 05-LL-
20L8

Rés. #18-348
Procès-verbal
du 26-LL-
20L8

Procès-verbaI
de correctlon

Période de
questlons

Rés. #18-349
Comptes du
mo[s

Rés. #l-8-350
Compte du
mois -
règlement
#L3-639
(Débitmètres)

Rés. #l-8-351
Compte du
mois -
règtement
#L6-702
(Compteurs
d'eau)
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Provlnce de Québec
Municlpalité de Sa int- Ferréot-tes-Neiges

PRocÈs-vERBAL DE LA sÉANcE oRDtNAtRE DU coNSEtL DE LA MUNtctpALlrÉ DF
SA|Nr-FERRÉOL-LES-NErGES, TENUE DANS LA sALLE ogs õrueÈRAiöü,'i,Horrl
DE VILLE, 33, RUE DE L'ÉGL]SE, LE 3 DÉCEMBRE 201.8, À 2OHOO, SOUS l-,l PãÊSIOCruCE
DE MADAME PARISE CORMIE& MAIRESSE.

Sont présents: Mesdames Loulse Thouin, Métanie Royer-Couture, parlse Cormler et
Suzanne Demers et messieurs Denis Roy, Magetta Trem-bl.ay et Réjean vorency.

lnvité : Monsieur Françols Drouln, directeur général..

Secréta lre d'a ssembtée : M onsleu r Ma rtin Leith, secréta ire-trésorler.

Les membres présents à l'ouverture de ta séance formant quorum, l'assembtée est
déclarée régullèrement constltuée par [a présidente.

llest proposé par madame Mél.anie Royer-couture et unanimement résolu ;

Que les conseillers munlcipaux acceptent [e procès-verbat du 5 novembre 201g, tel
que rédigé.

ltest proposé par monsieur Denis Roy et unanimement résotu ;

Que les consellters municlpaux acceptent [e procès-verbal du 26 novembre 201g, tel
que rédigé.

Monsleur Martln Leith, secrétalre-trésorier présente un procès-verbaI de correction
concernant [a résolutlon #L8-277 portant sur l'exproprlatlon pour fins de parcs.

La pérlode de questions débute à 2oho2 et se termine à 20h25.

l[ est proposé par madame Métanie Royer-couture et unanimement résotu ;

Que tes conseitlers_auto_rlsent [e paiement des dépenses du mois de novembre 2oLg,
au montant de 1_75 506,55 $ teil.es que présentées au conseil. Le secrétaire_trésorier
certifle que des crédits sont disponibtes pour procéder au paiement desdi.ts comptes.

l[ est proposé par monsleur Denis Roy et unanlmement résotu ;

Que tes conseillers munlcipaux autorisent [e paiement des dépenses du mois de
novembre 2018 du règlement #L3-639 (décrétant l.'acquisition et ['lnsta¡.ation de
débitmètres et prévoyant un emprunt de 249 000 $ poll. 

"n 
acquitter [e coût), au

montant totaI de 8 895,27 $, teltes que présentées au conselt. Le secrétaire_trésorier
certifie que des crédi.ts sont dlsponibtes pour procéder au paiement dudit compte.

lI est proposé par monsieur Denis Roy et unanimement résotu ;

Que les conseitters municipaux autorlsent [e paiement des dépenses du mols de
novembre 20L8 du règlement #L6-702 (décrétant l'acquisltion et ['instau.ation de
compteurs d'eau dans [es lndustries, commerces et insti.tutions), au montant total. de
80/,.?2 $, teltes que présentées au conselt. Le secrétaire-trésorier certifie que des
crédlts sont disponibles pour procéder au paiement dudit compte.
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No de résolutlon
ou annoþt¡on

Rés. #L8-352
Compte du
mois -
règlement
#L7-7L5 (Rue

du Faubourg)

Rés. #L8-353
Compte du
mois -
règtement
#L7-7L6
(Rang Saint-
Nicotas)

Rés. #18-354
Compte du
mois - Règ[
#t8-729
(Rang Salnt-
Antoine)

l[ est proposé par monsieur Magetla Tremblay et unanlmement résolu ;

Que les conseltlers municipaux autorisent [e paiement des dépenses du mois de
novembre 20L8 du règlement #L7-7L5 (décrétant des travaux de remplacement
d'aqueduc, d'égout et de réfection de voirle de [a rue du Faubourg et prévoyant un
emprunt de 656 000 $ pour en acqultter [e coût), au montant total de 5 545,84 $, tetles
que présentées au conseit. Le secrétaire-trésorier certifie que des crédlts sont
disponlbles pour procéder au paiement dudtt compte.

lI est proposé par madame Louise Thouin et unanimement résotu ;

Que les conseillers municipaux autorisent [e paiement des dépenses du mois de
novembre 2018 du règlement #17-716 (décrétant des travaux de voirie sur [e rang
Salnt-Nicotas et prévoyant un emprunt de 680 000 $ pour en acquitter [e coût), au
montant totaI de 6 806,52 $, tettes que présentées au consell Le secrétaire-trésorler
certifle que des crédlts sont disponibles pour procéder au paiement dudit compte.

lI est proposé par madame Métanie Royer-Couture et unanimement résotu ;

Que les conseilters municlpaux autorisent [e palement des dépenses du mols de
novembre 2018 du règtement #L8-729 (décrétant des travaux de réfectlon de voirle du
rang Saint-Antolne, entre [e 673 et 853, et prévoyant un empruntde4TT 000 $ pour
en acquitter [e coût), au montant total de 53 693,27 $, tetles que présentées au conseil.
Le secrétaire-trésorier certifie que des crédits sont disponibtes pour procéder au
palement dudit compte.

lI est proposé par madame Suzanne Demers et unanlmement résotu ;

Que les conseillers munlclpaux autorisent [e palement des dépenses du mols de
novembre 20L8 du règlement #L8-730 (décrétant des travaux d'aménagement au parc
du Faubourg Otympique et prévoyant un emprunt de 774 400 $ pour en acquitter [e
coÛt), au montant total de L03 899,27 $, tettes que présentées au conseit. Le
secrétaire-trésorler certifle que des crédlts sont disponlbtes pour procéder au
paiement dudit compte.

ltest proposé par monsieur Denls Roy et unanimement résolu ;

Que les conseitlers municipaux autorisent [e paiement des dépenses du mois de
novembre 2018 du règtement #L8-732 (décrétant des travaux de construction d'un
bâtiment au lac du Faubourg et prévoyant un emprunt de 339 000 $ pour en acquitter
[e coût), au montant total de 66 443,52 $, tettes que présentées au conseil. Le

secrétaire-trésorier certifie que des crédits sont disponibles pour procéder au
palement dudit compte.

Conformément à ta to'ç [e secrétaire-trésorier, monsieur Martln Lelth, fait état des
contrats comportant une dépense de plus de 25 000 $ accordés du l-"' novembre 201-7
au 31 octobre 2018.

lI est proposé par madame Métanie Royer-Couture et unanimement résolu ;

Que les conseitters munlcipaux fixent [e taux d'intérêt sur les comptes à recevoir pour
20L9 à 12 o/o.

ltest proposé par monsieur Magetla Tremblay et unanimement résolu ;

Que les conseitters municipaux désignent madame, Métanie Royer-Couture pour agir

Rés. #1-8-355
Compte du
mois -
règtement
#1-8-730 (Parc

du Faubourg
Otympique)

Rés. #18-356
Compte du

'-- mols -
règlement
#t8-732
(Bâtlment [ac

-- du Faubourg)

États des
contrats de
ptus de 25
000$

Rés. #1-8-357
Taux d'intérêt

Rés. #L8-358
Malre
supp[éant
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No de Ésolutlon
ou annobtion

Rés. #18-359
Aide
financière -
Formation de
pompiers

Rés. #L8-360
Horalre des
séances 201-9

conìme malresse suppléante pour [a période du 1-"' janvler 20L9 au 30 juin 20L9

Attendu que [e Règlement sur les conditions pour exercer au sein d'un seruice de
sécurité ir¡cendie municipal prévoit les exigences de formation pour les pompiers des
services de sécurlté incendie afln d'assurer une qualificatlon prol'essionnelte mlnimate;

Attendu que ce règtement s'inscrit dans une votonté de garantir aux municipalltés [a
formation d'équipes de pomplers possédant les compétences et les habiletés
nécessalres pour intervenir efflcacement en situatlon d'urgence;

Attendu qu'en décembre 20L4, le gouvernement du Québec a étabti le Proqramme
d'aide financière pour [a formation des pompiers volontãires ou à temps partiei

Attendu que ce programme a pour objectif prlncipal d'apporter aux organisations
municlpakts une aide financière leur permettant de disposer d'un nombre suffisant de
pompiers quatifiés pour agir efficacement et de manière sércurltaire en situation
d'urgence;

Attendu que ce programme vise également à favorlser l'acquisition des compétences
et des haL¡lletés de base requises par les pompiers volontaires ,cu à temps partiel qul
exercent au seln des servlces de sécurité lncendie municipaux;

Attendu que [a Municipallté de Saint-Ferréot-tes-Nelges désire bénéficler de ['aide
financière offerte par ce programme;

Attendu que [a Municlpalité de Salnt-Ferréo[-les-Neiges prévoit [a formation de 2
pomplers pour [e programme Pompier ]- au cours de [a prochalne année pour
répondre efficacement et de manière sécuritaire à des situatic¡ns d'urgence sur son
terri.tolre;

Attendu qrue [a Municipalité doit transmettre sa demande au mlnistère de [a Sécurité
publique par l'intermédiaire de [a MRC de La Côte-de-Beaupré en conformité avec
l'articte 6 clu Programme.

En conséquence :

llest proposé par madame Louise Thouin et unanimement résolu ;

Que [es conseitters municipaux acceptent de présenter une demande d'alde financière
pour [a formation de deux (2) pompiers dans le cadre du Programme d'aide flnanclère
pour [a formation des pomplers votontaires ou à temps partlel au ministère de [a

Sécurlté pubtique et de transmettre cette demande à ta MRC de l-a Côte-de-Beaupré.

Attendu que l'artlcte 148 du Code municipal du Québec pnévoit que [e conseil
munlcipal doit étabtir, avant [e début de chaque année civile, [e calendrler de ses
séances ordinaires pour [a prochaine année, en fixant [e jour et ['heure du début de
chacune;

En conséquence :

lI est prop<lsé par madame Suzanne Demers et unanimement résolu ;

Que [e calr¡ndrier ci-après soit adopté relatlvement à [a tenue cles séances ordinaires
du consell munlclpa[ pour 201-9 :

- 1-4janvien
- 4 février
- 4 mars
- 1"'avril

- 2 juittet
- 5 août
- 3 septembre
- 7 octobre
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No de résoltfion
ou annoþtion

-6mai
- 3 juin

- 4 novembre
- 2 décembre

Rés. #L8-36L
Fermeture
Hôtel, de vilte

Rés. #1-8-362
Cotlecte des
conteneurs
pendant [a

période forte

Déclaration
d'intérêts
pécunlaires

Rés. #L8-363
Excédent du
coût pour [e
rang Salnt-
Antoine

Rés. #1-8-364
Petite caisse
100 $
(incendie)

lL est proposé par monsieur Magella Trembtay et unanlmement résolu ;

Que La Munictpal.ité ferme [e secrétariat de ['hôte[ de vitte, du 24 décembre 2Ot8 au 2
janvier 2019 inclusivement, pour [a période des Fêtes.

Attendu que lors de [a saison forte de ski alpin, de ski de fond et de raquette,
t'afftuence dans les locations à court terme est en forte croissance;

Attendu que les difficul.tés avec des poubetles surchargées et débordantes rencontrées
les saisons antérleures concernant les commerces de locations à court terme.

En conséquence :

It est proposé par madame Métanie Royer-Couture et unanimement résotu ;

Que Le consell municipat accorde [e mandat de cueiltette des ordures ménagères à

chargement avant à toutes les semaines, pour [a période du mois de janvier à mars
20L9, au montant de 300 $ ptus taxes par cueitlette pour les semaines additionnetles
qui ne sont pas au contrat, ce qui représente cinq (5) cueiltettes additionnel.tes (9 et 23
janvier, 6 et 20 février et 6 mars 2OL9).

Mesdames Parise Cormier, Métanie Royer-Couture, Louise Thouln, Suzanne Demers et
monsieur Denls Roy ont déposé leurs déclarations des intérêts pécuniaires.

Attendu que [e budget pour [e règlement #18-729 décrétant des travaux de réfection
de voirie du rang St-Antoine , entre te 673 et 853, est de 477 000 $;

Attendu que [es travaux ont été exécutés en régie interne par t'équipe de [a voirle de
la mu nicipa tité de Sa lnt- Ferréo[- [es- N eiges;

Attendu que lors des travaux, ayant rencontré du roc, i.[ a fa[[u procéder à du
dynamitage et prolonger [a pérlode pour [a fln des travaux;

Attendu que si les travaux avaient été faits à l'externe, [e prix de [a réfection de [a

voirie auratt été ptus élevé par rapport au budget et aurait entraîné une déclsion sur [a
longueur que ['on prévoyalt falre, soit 685 mètres;

Attendu que [e coût total prévu pour [a réfection du rang St-Antoine est de 656 600 $;

Attendu que [a municipalité a reçu deux subventions totalisant 20 000 $ dans [e cadre
du programme d'aide à [a voirie locale;

En conséquence:

l[ est proposé par monsieur Réjean Morency et unanimement résotu ;

Que [e conseil reconnaît que les investissements réels surpassent [e règlement
d'emprunt moins les subventions prévues d'un montant de L59 600 $ et que [e

dépassement sera payable à partir du fonds d'administration.

It est proposé par monsleur Magetla Tremblay et unanimement résolu ;

Que [e conseil municipal octroie une petlte caisse de L00 $ au servlce d'incendie
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No de résolullon
ou annoÞtion

Rés. #L8-365
Entente
syndicat - M.
Bertrand
Lachance

Rés. #L8-366
Entente
syndicat -
Madame
Manon
Larochetle

lI est proposé par madame Métanie Royer-couture et unanimement résolu ;

Que [a Municipatité autorlse monsieur François Drouln, directeur général., à signer
l'entente avec [e syndlcat des employés municipaux de ta Côte-dã-Beaupré tðSrrU
retative à t'emptoi. temporaire de mónsieur Bertrand Lachance.

l[ est propclsé par monsleur Magetta Trembtay et unanimement résolu ;

Que [a Municipalité autorlse monsieur François Drouln, directeur généraf à signer
l'e.ntente ¿vec [e syndicat des employés municlpaux de ta C(ite-dã-Beaupr¿ tõSrul
relatlve à ['emplo[ de nnadame Manon Larochetle.

l[ est proposé par monsieur Denis Roy et unanimement résotu ;

Que les cclnseitlers munlclpaux autorisent [e palement des dépenses du mols de
novembre 2018 du règtement #18-733 (décrétant des travaux de remptacement
d'aqueduc et de réfection de voirle de [a rue des Carouges et prévoyant uÀ emprunt
de.904 000 $ pour en acquitter [e coût), au montant toiat de 64 LgÉ,qS $, tettei que
présentées au conseil. Le secrétaire-trésorier certi.fie que des crédits sont disponibtes
pour procéder au palement dudit compte.

L.e directeur généra[, monsieur François Drouin, donne des explications sur La

demande de dérogation mineure visant à rendre conforme l'aménagement d'une aire
de statlonnement d'une [argeur de six (6) mètres pour [a propri(lté située au ]-35, rue
Simard ators que [a largeur maxlmate exigée est de 3,6 mètres tel que prescrit à
l'artlcte L72 du règlement de zonage #LS-G74.

1-6 personnes étaient présentes.
Deux comnlentaires ont été adressés au conseil municipat.

Est-ce que la dérogatlon mineure concerne [a porte centrate des unltés?
Est-ce qu'lly a des changements prévus à l.'intérieur des unités?

Attendu [a résotution #].8-305 du conseil municipaI refusant ta demande de
dérogation mineure visant à rendre conforme ['aménagement d'une aire de
stationnement d'une largeur de six (6) mètres pour [a propriété située au ].35, rue

.S-imgid alors que [a largeur maximale exigée est de 3,6 mètres tel que prescrit à
l'articte L72 du règtement de zonage #15-674;

Attendu [a <Jemande de dérogatlon mlneure visant à rendre conforme l'aménagement
d'une aire de statlonnement d'une largeur de six (6) mètres pour la propriété si[uée au
l-35, rue Sinrard alors que [a largeur maximale exigée est de 3,6 rnètres te[ que prescrit
à ['article 172 du règtement de zonage #L5-674;

Attendu que [a configuration du terraln permet de dégager les espaces verts aux
extrémités clroite et gauche de ta cour avant, permettant-de favoriser ['lntégration du
bâtiment dans un aménagement paysager de quatité;

Attendu quel lors de [a réunion du 6 novembre 2018, Le comité consuttatif d'urbanisme
a émls une recommandation favorabte pour cette demande de dérogation mineure;

En conséquelnce :

l[ est proposé par madame Louise Thouin et unanimement résotu ;

Que [e consell municipal accepte [a demande de dérogation mineure visant à rendre

Rés. #18-367
Compte du
mois -
règ[ement
#18-733 (Rue
des Carouges)

Explication et
consultation
sur une
dérogation
mineure - l-35
rue Slmard

Rés. #18-368
Déclsion de [a
dérogatlon
mlneure - L35,
rue Simard
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No de rêsolullon
ou annobtion

Explicatlon et
consultatlon
sur une
dérogatlon
mlneure - 84,
76 et 68, rue
Simard

Rés. #1-8-369
Décision de [a
dérogation
mineure - 84,
76 et 68, rue
Simard

Explication et
consuttation
sur une
dérogation
mineure - lot
408-L3

conforme l'aménagement d'une aire de statlonnement d'une largeur de six (6) mètres
pour [a propriété située au ]-35, rue Simard alors que [a largeur maximate exigée est de
3,6 mètres tel que prescrit à l'artlcte I72 du règlement de zonage #L5-674.

Le directeur générat, monsleur François Drouin, donne des explications sur [a

demande de dérogation mineure visant à rendre conforme sur les lots 5 95]- 876, 5

95L 877 et 5 951 878 (84, 76 et 68, rue Simard) l'imptantation de trois bâtiments
bifamitiaux jumetés projetés situés à une distance de l-,48 mètre de ta limite arrière
ators que [e minimum exigé est de 3,5 mètres et dont [e coefficient d'emprise au sol
est de 60 % alors que [e minimum autorisé est de 40o/otel que prescrlt à l'annexe J du
règtement de zonage #L5-674.

L6 personnes étaient présentes.
Aucun commentaire n'a été adressé au conseil municipa[.

Attendu [a demande de dérogation mineure visant à rendre conforme sur les lots 5

95L 876, 5 95L 877 et 5 951 878 (84, 76 et 68, rue Simard) l'lmptantation de trois
bâtiments blfamitiaux jumetés projetés situés à une distance de 1,48 mètre de [a limite
arrière alors que [e minimum exigé est de 3,5 mètres et dont [e coefficlent d'emprise
au sol est de 60 % ators que [e mlnlmum autorisé est de 40 o/o tel que prescrit à

l'annexe J du règlement de zonage #L5-674;

Attendu que l'impact visuel associé à [a demande est timité considérant que [a largeur
des bâtiments projetés est simitaire à ce[[e des habitatlons unlfamitiales jumelées
présentes dans [e secteur;

Attendu que [a demande i.mptique l'absence d'une aire de stationnement en cour
avant;

Attendu que les caractéristiques architecturates des bâtiments projetés sont simltaires
à cettes des bâtlments du secteur et, en ce sens, favorisent une intégration réussie avec
[e milieu;

Attendu que les bâtiments projetés s'inscrivent dans un secteur isoté, sans voisin
arrière et à proximité de l'avenue Royale où [a présence de bâtiments de plus forte
densité est projetée depuis Le début du projet;

Attendu que lors de [a réunion du 6 novembre 20].8, [e comité consultatif d'urbanlsme
a émls une recommandatlon favorabte pour cette demande de dérogation mineure;

En conséquence :

llest proposé par monsleur Magetta Trembtay et unanimement résolu ;

Que [e conseil municipal accepte [a demande de dérogation mineure visant à rendre
conforme sur les lots 5 95L 876, 5 951- 877 et 5 95L 878 (84, 76 et 68, rue Simard)
l'implantation de trois bâtiments bifamiliaux jumelés projetés situés à une distance de
l-,48 mètre de [a limite arrlère ators que [e minimum exigé est de 3,5 mètres et dont [e
coefflclent d'emprise au sol est de 60 % alors que [e minimum autorlsé est de 4Q o/o tel
que prescrit à l'annexe J du règtement de zonage #L5-674.

Le directeur général monsieur François Drouin, donne des exptications sur la
demande de dérogatlon mlneure visant à rendre conforme, sur [e tot 5 950 ]-36, rue de
[a Cottlne, ['aménagement d'un accès à [a voie pubtique situé à une distance de 0,46
mètre de [a [mite [atérate du lot alors qu'un tet accès dolt être sltué à une distance de
0,6 mètre tel que prescrit à l'article ].67 du règtement de zonage #L5-674.

1-6 personnes étaient présentes.
Aucun commentaire n'a été adressé au conseil municipa[.
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No de rÉsolutlon
ou €nnotst¡on

Rés. #L8-370
Décision de [a

dérogatlon
mineure - lot
408-1_3

Rés. #L8-37L
Permis PllA

Avis de
motion et
présentation
d'un projet de
règlement
#L8-746

Avls de
motion et

Attendu [a demande de dérogatlon mineure vlsant à rendre conltorme, sur [e tot 5 950
136, rue cle [a Co[[ine, l'aménagement d'un accès à [a voie pubtique situé à une
dlstance de 0,46 mètre de [a limite [atérate du lot alors qu'un tel accès doit être situé à
une distanr:e de 0,6 mètre te[ que prescrlt à ['article 167 du règtement de zonage #i-5-
674;

Attendu te préjudice pour [e demandeur associé à l'lmpossibitilté d'aménager l'accès
par l'avenue Royate;

Attendu ['absence de préjudice pour les propriétés volslnes considérant notamment [a
présence d'une haie [imitant l'impact vlsuel à [a vole pubtique;

Attendu que lors de [a réunion du 6 novembre 20]-8, [e comité cc¡nsuttatif d'urbanlsme
a émis une recommandation favorable pour cette demande de dérogation mlneure;

En conséqrlence :

l[ est proposé par madame Suzanne Demers et unanlmement résrolu ;

Que [e consell municipal accepte [a demande de dérogation mineure vlsant à rendre
conforme, sur [e tot 5 950 136, rue de [a Co[[ine, l'aménagement d'un accès à [a voie
publique situé à une distance de 0,46 mètre de [a timite [atérate du lot ators qu'un tel
accès doit être situé à une dlstance de 0,6 mètre tel que prescrit à l'article L67 du
règlement,Je zonage #L5-67 4.

Attendu que [a demande de permls a été déposée pour un projet soumis au règlement
sur les plans d'implantation et d'lntégration archltecturale (PllA);

Attendu que [a zone REC]--022est soumise à ['application du règtement sur les PllA;

Attendu que [a demande rencontre les objectlfs et critères du règlement sur les PllA;

Attendu qr-re [e comité consultatif d'urbanisme a soumis, [e 6 novembre 2018, une
recommanclation favorable à [a demande de permis pour [a constructlon d'une
habitation bifamilia[e jumetée au 84, rue Slmard.

En conséquence :

lI est proposé par monsieur Réjean Morency et unanlmement résolu ;

Que [es conseilters municlpaux acceptent les recommandations du comité consuttatif
d'urbanism,e d'accorder un permis de construction pour le projet:suivant:

84, rue Simard
Adresse

Constructlon d'une habltation
bifamitial.e iumetée

Type de demande
#18-1_58

Recommandations CCU

Madame Louise Thouin, [a conseillère donne avis de motion qu'à une prochaine
séance sera soumis pour adoption [e règlement #18-746 relatif à [a gestion des
déchets concernant des dispositions sur [a tarlfication pour 2019.

Monsleur Denis Roy, [e conseiller donne avis de motlon qu'à une prochaine séance
sera soumis pour adoption [e règlement #L8-747 modifiant les tarifs de compensation
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No de résolut¡or¡
ou annobl¡on

présentation
d'un projet de
règ[ement
#I8-747

Rés. #L8-372
Party de Noët
- Atliance
Affaires Côte-
de-Beaupré

Rés. #18-373
Appui à ta
communauté
franco-
ontarienne

Période de
questions

imposés en vertu du règlement #94-3].5 (service d'entretien d'aqueduc et d'égout)
concernant [a tarification pour 20L9.

It est proposé par madame Louise Thouin et unanlmement résotu ;

Que Métanie Royer-Couture, conseitlère, et Magetta Tremb[ay, conseitter, participent au

party de Noët de l'Altiance Affaires Côte-de-Beaupré qui aura [[eu [e 6 décembre 20L8

à [a Gare du Parc de [a Chute-Montmorency, au coût de 80 $ par personne.

Attendu [a décision du gouvernement de l'Ontario de couper dans les services aux
francophones de son territolre, notamment en abotissant [e Commissariat aux services
en français de l'Ontarlo et en abandonnant [e projet d'unlversité francophone;

Attendu [a décision de l'Assembtée de [a francophonie ontarienne de s'opposer aux
décisions du gouvernement de ['Ontario;

Attendu [a volonté des maires et des conseitters réunis au sein de l'Association
françalse des municipalltés de l'Ontario de se joindre au mouvement et qui
demandent au gouvernement de l'Ontario de revenir sur sa décislon;

Attendu que les leaders franco-ontariens ont jugé insuffisante ['annonce falte par [e

premier ministre Doug Ford, concernant [a nomination d'un adjoint à t'ombudsman et
d'un adjoint aux affaires francophones à son bureau;

Attendu que [e premier ministre Doug Ford a afflrmé que les francophones de
l'Ontario constituent une des minorités cultureltes de [a province, renlant ainsi [a
notion des peuptes fondateurs;

Attendu [a démarche du premier ministre du Québec François Legault auprès du
premier ministre de l'Ontario;

En conséquence :

lI est proposé par madame Suzanne Demers et unanimement résotu ;

Que [a Municipatité de Saint-Ferréot-tes-Neiges demande au premier minlstre de
l'Ontario de revenir sur sa déclslon en rétabtissant [e Commissariat qu'l[ a aboti et en
assurant [a réatisation du projet d'université francophone en Ontario;

Que [e conseil exprime sa sotldarlté avec tes membres des conseits municipaux
francophones de ['Ontario;

Que [e conseil demande aux gouvernements du Canada et du Québec de poursulvre
leurs démarches pour falre en sorte que [e gouvernement de l'Ontario fasse marche
arrlère;

Que copie de cette résolution soit envoyée au premler mlnlstre de l'Ontario, à [a

mlnlstre détéguée aux Affaires francophones de l'Ontario, au premier mlnistre du
Canada, au premier ministre du Québec, à [a députée provlnclale de [a circonscription
Chartevoix-Côte-de-Beaupré, à La députée fédérate de Beauport-Côte-de-Beaupré-lte
d'Ortéans-Chartevoix, à [a mlnistre du Tourlsme, des Langues officlettes et de [a

Francophonie du Canada, à l'Association françalse des munlcipatités de l'Ontario et à

[a Fédération québécolse des municlpatltés.

La période de questions débute à 20h56 et se termlne à 21h04
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Fin de [a
séance

Levée de la séance à

Pa Cormier, mairesse

Martin resorrer
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